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ORDONNANCE ~ ~ 9 8 -  n î  7 / P - R I ~  

PORTANT CREATION DE LA DIRECTION NATIONALE DE 
L'ASSAINISSEMENT ET DU CONTROLE DES POLLUTIONS ET DES 
NUISANCES. 

LE PRESIDENT DE LA REPU3LIQUE, 

la Constitution ; 
';U la Loi ~"98-051 du 03 août 1998 aut3risant le Gouvernement 

à prendre certaines mesures par 'orc3nnances ; 
.LU le Décret ~"97-263/P-RM du 13 slptembre 1997 portant 

nomination d'un Premier ministre ; 
YU le Décret ~"97-282/p-RM du 16 s-ptembre 1997 portant 

nomination des membres du Gouvernemnt ; 

la Cour Suprême entendue ; 

STATUANT EN CONSEIL DES MNISTRES, 

ORDONNE : 

JRTICLE 1ER : I l  est créé un service cer.tra1 dénommé Direction 
Oationale de l'Assainissement et du Contrôle des Pollutions et 
:es Nuisances. 

IRTICLE 2 : La Direction Nationale de L'Assainissement et du 
:ontrôle d..es Pollutions et des Nuisznces a ... pour mission 
-'élaborati~n des éléments de la politiq~e nation2le en matière 
:'assainissement et du contrôle des poll-tions et des nuisances 
et d'en assurer l'exécution. 

A ce titre, elle est chargée de : 

- suivre et veiller à la prise en corpte, par les politiques 
sectorielles et les plans et progr-rnrnes de développement, 
des. quesitions environnementales et à'la mise en oeuvre des 
mesures 2r.rêtées en la matière ; 

- assurer la supervision et le :ontrôle technique des 
procédures d'Etudes d'Impact sur l'znvironnement (EIE) ; 
- élaborer et.veiller au respect dis normes nationales en 
matière d'assainissement, de pollutions et'de nuisances ; 

- assurer le contrôle et le respect le la législation et des 
riorilies en miatiére d'assainissemerit, de pollutions et de 
nuisances ; 



- assurer la formation, l'information et la sensrbilisation 
des citoyens sur les problèmes d'insalubrité, de pollutions 
et de nuisances, en rapport avec les structures concernées, 
les collectivité's territoriales et la société civile ; 

- assurer, en rapport avec les structures concernées, le 
suivi de la situation environnementale du pays. 

ARTICLE 3 : La Direction Nationale de l'Assainissement et du 
Contrôle des Pollutions et des Nuisances est dirigée par un 
Directeur nommé par décret pris en Conseil des Miristres sur 
proposition du ministre chargé de l'Environnement. 

ARTICLE 4 : Un décret pris en Conseil des Ministres fixe 
l'organisation et les modalités de fonctionnement de 13 Direction 
Nationale de l'Assainissement et du Contrôle des Pollutions et 
des Nuisances. 

ARTICLE 5 : La présente ordonnance abroge toutes &spositions 
antérieures contraires, notamment celles de l'article 2 de 
1 'Ordonnance ~ " 9 0 - 3 3 / ~ - ~ ~  du 05 juin 1990 portant crkation de la 
Direction nationale de la Santé Publique en ce qci concerne 
l'Assainissement. 

ARTICLE 2 : La présente ordonnance sera enregistrée et publiée 
au Journal officiel 
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